
 

 
 

MEILLEURS VOEUX 2026 

Chers Fongueusemaraises, Fongueusemarais 
 
En ce début d'année, je tiens à vous adresser à chacun d’entre 
vous mais aussi à ceux qui vous sont chers, mes meilleurs 
vœux,   
Je vous souhaite une année de bonheur, de réussite dans vos 
projets 
Que 2026 soit remplie de moments paisibles, de chaleureuses 
attentions 
 
Petite gazette devenue un rituel, mais qui sera limitée cette 
année 
En effet, réserve électorale oblige, je m’abstiendrai d'évoquer 
les projets 2026, 
 
Concernant les prochaines élections municipales, elles auront 
lieu les 15 et 22 mars prochain, 
Je vous rappelle que le mode de scrutin va changer pour les 
communes de moins de 1000 habitants, donc pour 
Fongueusemare. 
Dorénavant, nous devons présenter des listes entières et 
paritaires, Le panachage sera interdit 
Même s'il n'y a aucun enjeu lorsqu'il y a qu'une seule liste, 
que vous ne pouvez plus rayer certains candidats, s’il vous 
plaît venez voter, ce serait dommage de faire un second tour 
car pas de majorité absolue au 1er tour, 

 
De nombreux Fongueusemarais, le pensent ou le savent, alors 
je vous confirme qu'avec la majorité de l'équipe municipale 
actuelle, nous sommes candidats. 
 

Revenons à Fongueusemare 
La population de notre village a baissé ces dernières années, 
selon les recensements, - on passe de 191 en 2020 à 173 
habitants en 2025 
 
Concernant l’état civil, en 2025, hélas, nous sommes comme 
au niveau national, Nous avons eu plus de décès que de 
naissance, 0 naissance et 2 décès 
J'espère un retournement de situation dans les années à venir, 
avec l'arrivée de jeunes couples sur notre commune, 
 
Nous déplorons le décès de Christophe Gambé et de Chantal 
Chapelle, tous deux âgés de seulement 60 ans, deux amis 
d’école, ils s’étaient connus sur les bancs de l’école de 
Fongueusemare, Deux personnes bien connues de la 
commune, et parties à 3 mois d'intervalle 
Un petit mot particulier pour Chantal, pour Loulou comme 
elle aimait être appelée, 
Loulou a été recueillie par Mr Mme Claude LEPILLER, 
lorsqu'elle était enfant elle était très attachée à la commune 
Elle se tournait toujours vers des fongueusemarais quand elle 
avait un souci ou un besoin et notamment vers Mr et Mme 
Didier Pasquier, et vers Jean-Marc Marais. 
Pas de mari, pas d’enfant, de nombreux frères et sœurs mais 
qu'elle ne connaissait pas, c’était donc une évidence pour elle 
que ce qui lui appartenait revienne aux Fongueusemarais, Elle 
a donc légué sa maison à la commune, Belle reconnaissance 
de la part de Loulou envers les gens de la commune qui l'ont 
soutenue. 
A nous maintenant de faire bon usage de son bien pour lui 
témoigner notre reconnaissance. 
 
Avant de passer en revue les investissements 2025 et les 
événements organisés sur Fongueusemare, j'aimerais 
remercier les personnes qui se sont investies pour notre 
village : mes adjoints et conseillers, le personnel communal, 
Hélène la secrétaire, Laurent l’agent technique et Laure 
l’accompagnatrice de car, et agent d'entretien de la mairie et 
de la salle. 
 
Je ne peux oublier les membres des associations de l'ANAF et 
de OH P’tites pommes, qui mettent de la joie, de la vie et de 
l’animation dans notre bourg, ce qui est primordiale pour le 
bien vivre dans notre village 
 
Bonne année 2026 

     Valérie PETIT 

BULLETIN MUNICIPAL 

 

2026 



RETROSPECTIVE 2025 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Egalement en 2025 : 

- L’entretien des fossés du centre-bourg a été réalisé 

- Le remplacement des menuiseries de la mairie et du logement a permis d’améliorer la 

performance énergétique des bâtiments. 

- Les luminaires de la RD 79 (route de la Petite Renelle) sont détériorés. Leur remplacement 
est prévu courant 1er trimestre 2026. 

 

5 février 2025 - Un chantier participatif a réuni 

petits et grands pour la plantation des arbres 

fruitiers du verger au Mont Rôty. 



 
 

 

 

COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE 
 

➢ La communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a fait réaliser le revêtement de la route 
des Piscats et de la route du Fond du Bois. 

➢ La communauté urbaine a acquis à l’automne 115 ha du bois de Fongueusemare avec le corps 
de ferme situés route de la Petite Renelle. Ces boisements présentent un intérêt très fort 
pour le territoire en matière de protection de la ressource en eau, de lutte contre les 
inondations. Disposant d’une haute valeur environnementale, composé d’arbres matures, 
c’est un véritable réservoir de biodiversité. 

➢ L’aménagement et la sécurisation de l’arrêt de car du Mont Rôty sont en cours d’étude. 
L’objectif de cet aménagement est de permettre aux élèves et aux usagers de cheminer en 
sécurité.  

Plan communal de Sauvegarde 
(PCS) – Document d’information 
communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) 
 
Les élus ont élaboré le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS). 
Cet outil organise la préparation et 
la réponse lors des situations de 
crise.  
 

Le Document d’Information 
communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) a pour but d’informer la 
population sur les risques présents 
sur la commune et les mesures de 
prévention et de protection. 

Conservez ce document 

précieusement ! 



 

MANIFESTATIONS ET CEREMONIES 2025 

Repas des aînés le 8 mars 2025 au restaurant Le Puits Fleuri à Vattetot 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chasse aux œufs, 19 avril 2025 
Une chasse aux œufs a été organisée allée des Tilleuls. Parents et enfants ont été réunis autour d’un 
goûter. 



 
Cérémonie du 11 novembre 2025 

La commune rend hommage chaque année aux morts pour la patrie lors de la commémoration du 
11 novembre.  

 

 

 

Goûter de Noël offert aux anciens le 20 décembre 2025 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

VIE ASSOCIATIVE 
 

Le mot de l’Association Nouvelle Animation de Fongueusemare (ANAF)  

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 

CLUB SENIOR 
Tous les 2ème jeudi du mois 

de 14 à 17 h à la salle communale 
 

Jeux, goûter et bonne humeur ! 



 

 

Le mot de l’association Oh’P’tites Pommes - Maison d’Assistantes Maternelles (MAM)  

La MAM oh'p'tites pommes située 25 allée des tilleuls à Fongueusemare a ouvert ses portes le 5 février 2024. 

Cette structure de 160 m2 a permis à 4 assistantes maternelles de s’installer et d’accueillir 16 enfants à partir 

de 2 mois 1/2 et plus, ouvert du lundi au vendredi de 6h à 19h selon les demandes. 

Nous proposons des activités adaptées aux âges des enfants, participons aussi aux sorties et activités 

organisées par le RPE de Criquetot l’Esneval.  

Pour la rentrée 2026, des places seront disponibles, vous pouvez nous 

contacter au 0744954032 ou par mail: ohptitespommes@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cette année grâce à nos actions, nous 
avons investi dans du nouveau 

mobilier ainsi qu’une structure pour 
intérieur et extérieur. 

Nous avons fait notre traditionnel noël 

pour les enfants de la MAM qui encore 

une fois a été un grand succès.  

En 2026, nous organiserons une vente 
de grilles pour gagner un coffret de 
chocolats et nous renouvellerons la 
vente de saucissons ainsi que les 
madeleines bijoux. 

mailto:ohptitespommes@gmail.com


 

ETAT CIVIL 

Décès 

6 mars 2025 : Chantal CHAPELLE 

31 mars 2025 : Christophe GAMBE  

  
 
 

 
 
 

SALLE COMMUNALE 

La salle communale est désormais prête à accueillir des évènements, familiaux ou communaux. 
Elle peut accueillir jusqu’à 50 personnes. 
Tarif : 100 € la journée / 150 € le week-end 

 
Pour toute information complémentaire ou   
réservation, contactez la mairie. 

 

 

Chantal CHAPELLE comptait parmi les 
figures de Fongueusemare, où elle a 
toujours vécu depuis sa tendre enfance. 
Elle est décédée subitement à 60 ans. 
Très attachée à Fongueusemare et aux 
Fongueusemarais, elle a souhaité léguer ses 
biens à la commune. 
 
Les élus, au nom de tous les habitants, la 
remercient de son beau geste. 
 
Nous conserverons d’elle le souvenir d’une 
personne généreuse et attachante, et 
adressons à ses proches nos plus sincères 
condoléances.  



 

INFORMATIONS  

 
 
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Si ce n’est déjà fait, pensez à vous inscrire sur 
les listes électorales avant la date butoir. 
Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales.  
Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette démarche : 

• jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ; 

• jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie. 
 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr. 
Pièces justificatives à fournir : justificatif d’identité, justificatif de domicile. 
 

 

Retrouvez toutes les informations sur le site https://www.elections.interieur.gouv.fr/ 

 
 
 
 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.elections.interieur.gouv.fr/


 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour suivre les actualités de la commune, et retrouver toutes les informations pratiques 
(démarches administratives, transports, environnement,…), 

rendez-vous sur le site internet de la commune : 

www.fongueusemare.fr 

 
 

Permanence mairie : le mardi de 17h à 19h 
Tél : 02 35 29 30 64  - Mail : mairie@fongueusemare.eu 

 

http://www.fongueusemare.fr/

